
 

         
Commune de Manonville 
 
 
 
 

Présents : BERNARD Claude, BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé, GERWIG 

Christelle,  GUENSER Michel, LEMOY Odile, SCHARPF Raymond, THIERY 

Patrick, WILLAUME Franck et WODLING Nadine 

Absent :  LECOMTE Nicolas 

 

 

 

 

 

DECISIONS  

 

 Par vote à bulletins secrets, le Conseil a désigné le délégué et les 3 suppléants pour les 

élections sénatoriales du 24 septembre 2017. Patrick THIERY, délégué. Michel GUENSER, 

Hervé DOHR et Odile LEMOY, suppléants. 

 Renouvellement de l’adhésion annuelle au service informatique de l’Association des 

Maires de Meurthe et Moselle. 

 Achat de plusieurs parcelles situées rue de la Fontaine pour la création de trottoirs. 

 Devis accepté de la société GIROD Lorraine concernant le marquage central de la route de 

Martincourt et de la route de Minorville pour un montant de 1 740,00 € HT.  

 Désignation des délégués à la communauté de communes des Terres Touloises   

o Service public : Odile LEMOY, Patrick THIERY 

o PLUi : Patrick THIERY, Michel GUENSER, Nadine WODLING 

o Assainissement, eau, rivière, GEMAPI : Patrick THIERY, Michel GUENSER 

o Développement économique et touristique : Nicolas LECOMTE, Nadine WODLING 

o Communication et démocratie participative : Franck WILLAUME. 
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COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 Juin  2017 

 



 

INFORMATIONS 

 

- 14 juillet : Toute la population de Manonville est invitée à un apéritif offert par la 

Municipalité le vendredi 14 juillet 2017 à 11 heures à la salle des Chapelines.  

     Les jeunes entrant en 6ème recevront chacun un dictionnaire ou une calculette, les jeunes 

atteignant l’âge de 18 ans recevront le livret du citoyen.  

A cette occasion,  il sera remis officiellement la médaille de la Légion d’Honneur des 

anciens combattants de la guerre 1939-1945 à Monsieur Fernand CAREME par le colonel 

Pierre-Alain  ANTOINE. 

- Cette année, il n’y aura pas de feu d’artifice. 

- Une nouvelle association est née avec les jeunes du village âgés de 10 à 16 ans, elle 

s’appelle « Association des Jeunes Manonvillois ». 

- Recensement : les jeunes de 16 ans sont invités à s’inscrire en mairie avant le 30 

septembre. Se munir de sa carte d’identité et du livret  de famille des parents. 

- En raison des congés annuels, le secrétariat de mairie sera fermé du 10 au 28 juillet 2017 
inclus.  

 
 
 
 

        Manonville le 4 juillet 2017  

        Le Maire,  

Patrick THIERY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mariedemanonville2@wanadoo.fr   03 83 23 19 42 http://www.manonville.mairie54.fr/ 

ouverture au public : le vendredi de 17h00 à 19h00    1, rue du colombier 54385 MANONVILLE 
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